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A écouter les infos ces derniers jours, on pouvait avoir l’impression d’un pe-
tit bougé des lignes et d’une évolution positive dans la crise du Proche Orient: 

• un communiqué de l’Elysée du 27 décembre indiquait que Macron avait 
rappelé à Netanyahou, [nous citons), "l'impératif de protection des ci-
vils", "l'urgence d'acheminer l’aide nécessaire à la population de Gaza, 
ainsi que la nécessité d’œuvrer à un cessez-le-feu durable". « A quand 
même ! » avons-nous envie de crier. 

• Certains médias rapportaient la réapparition de manifestations pacifistes 
en Israël et qu’un jeune, Tal Mitnick, osait refuser publiquement son in-
corporation dans l’armée, avec la conséquence d’être emprisonné pen-
dant 1 mois, en précisant qu’il refusait « de croire que plus de violence 
apporterait la sécurité » et «  de participer à une guerre de vengeance ». 
(voir son interview par https://www.europe-solidaire.org/spip.php?article69166) 

• De plus en plus de voix, venant de d’associatifs, de politiques, d’ONG, 
d’officielles commencent à qualifier clairement l’action de l’Etat d’Israël à 
Gaza de génocide ou de risque de génocide. 

 

Pour autant, les nouvelles qui nous arrivent de Palestine demeurent d’une 
terrifiante permanence. Depuis plus de 80 jours, la population de Gaza est 
sous les bombes et les obus. On parle désormais de 21.110 personnes, dont 
6.300 femmes et 8.800 enfants, tuées sur ce territoire. Mais en plus des bom-
bardements, le quotidien des Palestiniens c’est aussi le manque de médica-
ments, le manque d’eau et de nourriture et les maladies infectieuses qui se 
diffusent. La capacité des hôpitaux de soigner les blessé.es et les malades est 
quasi anéantie, la fourniture de produits de première nécessité est bloquée. 

On parle du désespoir de la population face à une situation qui s’apparente 
aux génocides perpétrés au Rwanda ou en Bosnie, dans la région de Srebreni-
ca en 1995, à la différence près qu’à Gaza aujourd’hui, l’information est blo-
quée et le crime est invisibilisé. Le cynisme du gouvernement israélien est tel 
qu’il sait parfaitement que ce qu’il est en train de faire est criminel, mais n’en 
continue pas moins à présenter son action comme nécessaire... Or il n’y a au-
cune nécessité militaire et encore moins une nécessité à l’« intensification des 
combats » comme l’a encore proclamé Nétanyahou, le jour de Noël. 

Cette question de la qualification du génocide ou même de risque de géno-
cide est importante car elle implique des obligations préventives pour les 
états qui continuent à livrer des armes à Israël ou continuent à maintenir des 
relations diplomatiques avec lui.  

En Cisjordanie, la loi martiale israélienne continue d’être appliquée dans les 
territoires palestiniens occupés et conduit à une oppression permanente des 
habitant.es. L’occupation militaire continue et les colons, dont certains bi-
nationaux et français, continuent à se livrer à des exactions. De cet aspect de 
la crise aussi les gouvernements et les autorités judiciaires occidentales de-
vraient se préoccuper. 

Voilà où nous en sommes plus de 80 jours après le début de cette crise, 

Voilà autant de raisons pour maintenir et amplifier nos rassemblements et 
initiatives de solidarité et d’information. 

Voila une résolution à prendre pour l’année qui vient. 

Pas de trêve dans notre soutien au peuple palestinien !  30/12/23 

2023, nos espoirs et nos combats, 
2024, nos vœux 

 

2023 s’achève. 
Ce fut une année politique intense 

avec la « levée en masse » contre la ré-
forme des retraites, ponctuée par la 
secousse de la révolte des quartiers 
populaires et zones de pauvreté. 

Ce fut aussi la poursuite du conflit 
armé en Ukraine, l’explosion de vio-
lence et de crimes de guerre en Pales-
tine, les exactions de milices et bandes 
prédatrices au Soudan, au Congo, les 
drames sur les routes et mers de l’exil 
pour les migrant.es…, ceci dans un con-
texte national et international de mon-
tée de l’extrême-droite, du racisme, de 
l’antisémitisme et de l’islamophobie… 

Bref, une année 2023 pour laquelle 
on se demande si elle n’est pas un point 
de bascule du monde.  

Face à tout cela, pas question de se 
résigner ou de rester spectateur.trice. 
La résistance, aux côtés des peuples 
opprimés, les luttes ici aux côtés du 
monde du travail, des migrantEs et des 
sans-abris est notre devoir. Faisons-en 
aussi notre espoir et notre avenir. 

C’est donc vital de ne rien lâcher, de 
préparer dès les premiers jours de 
2024, de nouvelles initiatives de solida-
rité internationaliste. Et ici, une contre-
offensive contre Macron et ses nou-
veaux alliés des Républicains et des 
extrêmes droites.  

Construire un grand mouvement 
d’ensemble pour mettre un coup d’ar-
rêt aux politiques impérialistes et anti-
sociales. Reconstruire une alternative 
unitaire et radicale, prémices d’une 
société débarrassée de l’exploitation et 
des oppressions, et une force politique 
pour la porter. 

Tels sont nos vœux pour l’année 
2024 ! 

En pratique, pour souscrire vous pouvez 

• envoyer un chèque, à l’ordre de 
« AFANPA », au 2 rue Richard Lenoir, 
93100 Montreuil,  

• Donner en ligne par https://
souscription.npa2009.org/ 

•NB: Les dons ouvrent droit à une réduction 
d’impôts égale à 66% de leur montant, dans 
la limite de 20% du revenu imposable (art. 
200 du code électoral). 

URGENT ! 



Le projet de loi « le plus régressif depuis quarante 
ans »... C’est ainsi qu’une cinquantaine d’associa-
tions, syndicats et ONG, dont la Ligue des droits de 
l’homme, qualifiaient le texte xénophobe sorti des 
travaux de la commission mixte paritaire (CMP), avec 
l’approbation de l’extrême droite. 

Ce lundi 18 décembre, journée internationale 
des migrantEs, avaient lieu à Paris et dans beaucoup 
de villes, des manifestations pour exiger le rejet de la 
loi Darmanin. Ces mobilisations ont fait entendre la 
voix des sans-papiers, des immigréEs, des associa-
tions, syndicats et partis. De toutes celles et ceux qui 
rejettent le racisme et sont solidaires des migrantEs 
en s’opposant à un projet de loi, déjà répressif dans 
sa première version, mais encore plus brutal après 
les amendements du Sénat et les marchandages des 
macronistes avec LR. 

Passage en force autoritaire 

Des manifestations antiracistes de ces derniers 
jours, les médias ont très peu parlé. Par contre, ceux-

ci n’ont pas manqué de relater heure par heure, mi-
nute par minute, le mauvais théâtre de la CMP. Une 
fois de plus, nous avons eu droit à un véritable défilé 
sur les ondes et les écrans des macronistes, LR et 
RN déversant leurs discours racistes, xénophobes et 
mensongers. On les a entendu répéter que cette loi 
serait la volonté du « peuple français », en s’ap-
puyant sur les sondages. Mais il y a quelques mois, 
ce même gouvernement n’avait pas été aussi sou-
cieux de la volonté populaire, en ignorant les cen-
taines de milliers de personnes, grévistes et manifes-
tantEs, qui ont crié pendant des mois dans la rue leur 
rejet de la contre-réforme des retraites. Ce même 
pouvoir qui invoque aujourd’hui la démocratie alors 
qu’ils empilent les 49-3 pour passer en force.  

Ce sont bien les mêmes qui ces derniers jours ont 
utilisé tous les subterfuges permis par leurs institu-
tions antidémocratiques pour imposer leur offensive 
d’ampleur contre les immigréEs : le passage de la loi 
au Sénat en premier, puis, à la suite du rejet préa-
lable à l’Assemblée, le recours à cette Commission 
mixte paritaire composée de 14 membres (7 séna-
teurEs et 7 députéEs), délibérant à huis clos, et déci-
dant à eux seuls du contenu d’une loi qui met en jeu 
la vie de milliers de gens !  

Marchandages nauséabonds 

La première ministre E. Borne 
est venue le mardi matin devant 
les députéEs macronistes pour 
présenter son compromis avec LR 
conditionnant l’accès à l’APL à 
cinq ans de présence sur le territoire pour les étran-
gerEs qui ne travaillent pas, et à trois mois pour cel-
leux qui travaillent… La CMP a également adopté 
une version restreinte de la mesure de régularisation 
pour les travailleurEs sans papiers dans les métiers 
en tension, le durcissement du regroupement familial, 
l’interdiction de placer des mineurEs dans les centres 
de rétention administrative, le rétablissement du délit 
de séjour irrégulier, la déchéance de nationalité pour 
les binationaux qui se seront rendus coupables d’un 
meurtre sur des personnes détentrices de l’autorité 
publique ou encore la mise en place d’une caution 
pour les étudiantEs étrangerEs venant en France. Et 
cerise sur le gâteau, l’Aide médicale d’État, au sujet 
de laquelle Darmanin, la main sur le cœur, jurait de 
tout son être que l’on n’y toucherait pas, sera discu-
tée dans quelques semaines. La manœuvre est 
grossière.  

En plus d’être inhumaine, cette loi est raciste et 
discriminatoire, contraire à l’égalité des droits ! 
Conseillé par Macron qui pèse de tout son poids, le 
gouvernement Borne est donc prêt à toutes les 
compromissions pour faire passer ses lois, prêt à 
céder aux exigences des LR qui ne sont ni plus ni 
moins que les positions initiales du RN. Quitte à ou-
vrir une crise politique majeure au sein même du 
camp présidentiel pour faire passer ses textes. Et 
tout cela pour le plus grand profit d’une extrême 
droite qui se réjouit de voir les unEs et les autres 
reprendre son orientation dégueulasse… tout en ne 

négociant rien avec le gouvernement pour faire mine 
de s’opposer à lui et susciter les faveurs des nom-
breux mécontents du macronisme. 

En toute logique, l’extrême droite a voté le projet 
de loi au Parlement, et quoiqu’en dise la droite ma-
croniste ou LR, c’est bien le RN qui a gagné. 

Après la marche contre l’antisémitisme du di-
manche 12 novembre qui a vu l’insertion de l’extrême 
droite dans le prétendu « arc républicain », l’alliance 
autour de cette loi des droites et de l’extrême droite, 
sur les idées de celle-ci, marque certainement un 
moment de bascule qui exige la résistance et 
l’unité de toutes les forces progressistes de notre 
camp social.  

L’extrême droite a contaminé durablement la droite 
et gagne des positions. Attention danger ! 

 

Macron, Darmanin et LR ouvrent la voie au RN… Résistance !  

Manif à Rennes, le 20 décembre  photo D NPA pm 



 

Argentine: stratégie du shock et riposte populaire 
Mesures drastiques pour éviter l’hyperinflation, décrets répressifs, graves 

menaces sur les libertés démocratiques , état d’urgence national : en quelques 
jours, le libertarien-ultralibéral Milei, élu le 20 novembre, montre l’abîme qui 
s’ouvre avec ce gouvernement d’alliance entre l’extrême droite et la droite. 

L'alliance Milei—Macri (ancien président de droite) s’est traduite par 
la nomination de deux personnalités de la droite traditionnelle à des 
postes clés : l’Économie pour l’ancien ministre de Macri, Luis Caputo, 
et la Sécurité intérieure pour la candidate de droite, défaite à la prési-
dence, Patricia Bullrich. Le potentiel réactionnaire de cette alliance 
s’est révélé immédiatement par de graves attaques en terme d’austé-
rité et de répression. 

Caputo  a ainsi annoncé un « shock » économique plus violent 
encore que prévu : forte dévaluation, absence de contrôle des prix. 
Une politique de la terre brûlée grâce à laquelle celleux qui survivront 
profiteraient du calme après la tempête...  

La seconde salve a été tirée par Bullrich concernant le « maintien 
de l’ordre » devant l’annonce par les forces de gauche et les syndicats 
d’une première manif le 20 décembre. Le décret pris par Bullrich 
prévoit l’application d’une législation antiterroriste aux « ennemis 
intérieurs »: intervention extra-judiciaire des forces fédérales sur tout 
blocage de voies, avec identification et fichage des organisations et 
individus « auteurs, complices et instigateurs », imputation aux orga-
nisations et auteurs du coût des opérations y compris répressives.  

Autre indicateur : la menace ouverte « la prison ou une balle » d’un 
député de droite contre la leader et députée d’extrême-gauche My-
riam Bregman qui protestait contre l’inconstitutionnalité des mesures 
répressives et en défense du droit de manifester. 

Le 27 décembre, Javier Milei annonçait la 3ème salve de son pro-
jet. Il s’agit d’une loi dite « omnibus » comportant pas moins de 664 
articles attaquant tous azimuts les classes populaires et la jeunesse 
argentines. En décrétant l’« urgence nationale », ce texte accroît le 
pouvoir exécutif national en lui permettant d’intervenir directement en 
matière de sécurité, d’économie, de retraites, de finance, de fiscalité, 
de social, de défense, de santé et d’énergie jusqu’à décembre 2025. 

Déréglementations en matière environnementale, dérégulations 
massives dans de multiples domaines sociaux et économiques, priva-
tisations, attaques majeures contre le droit de manifestation et de 
réunion sur l’espace public, bref, comme le dit Myriam Bregman, 
Milei « a réuni [dans ce projet de loi « omnibus »] toutes les revendi-
cations des classes dominantes depuis 1955» et « celui qui vote 
pour ça, vote pour la dictature ». 

Dès l’annonce de ces attaques autoritaires et austéritaires ma-
jeures, d’importantes manifestations et casserolades ont eu lieu,   
d’abord à l’initiative de l’extrême-gauche et des organisations de chô-
meurs, bientôt rejoints par la grande centrale syndicale CGT. 

Une grève générale est appelée pour le 24 janvier avec une mobi-
lisation vers le Congrès national à Buenos Aires, une première depuis 
mai 2019; 

 

En Argentine, l’heure est donc actuellement à la construction d’un 
front de résistance pour obtenir le retrait de l’ensemble du plan 
d’attaques du gouvernement Milei, appuyé par les grands patrons 
de l’AEA (MEDEF argentin). Une partie de bras de fer est donc enga-
gée pour faire reculer l’extrême-droite et imposer une autre perspec-
tive face à la crise. 

Il nous appartient, à nous, de construire des solidarités concrètes 
avec nos camarades argentinEs et tirer les leçons de leur combat  
pour faire face à nos extrêmes droites. 

 

La droite malouine, efficace ? 
Voilà plus de 15 ans que la néces-
sité de doter la ville d’un musée 
est à l’ordre du jour. Les diffé-
rentes « écuries » de la droite 
malouine s’y sont engagées. Et 
pourtant, toujours rien ! Et au 
mieux, ce sera pour 2028 !  
Alors vraiment efficace la droite 
malouine ? 



Pas touche aux revenus de mon AirBnB ? 
Lorsqu'il a enclenché le 49.3 sur la loi de finances 2024, le gouverne-

ment a laissé passer, par omission, un amendement réduisant l'abatte-
ment fiscal sur les meublés de tourisme (type AirBnB) au niveau de celui 
des locations nues de longue durée (soit 30% au lieu ... 71% !!) en zones 
tendues comme ici à Saint-Malo. 

Mais « bon prince », le gouvernement essaie maintenant de bricoler 
une solution administrative pour rattraper sa bourde et ne pas pénaliser 
ces « pauvres petits propriétaires », qui contribuent à rendre invivables 
aux habitants permanents ou inaccessibles aux travailleur.ses, les quar-
tiers touristiques. 

Comme quoi, il y a toujours moyen de contourner la loi quand on veut 
être « gentil » avec sa clientèle électorale ! 

Fusion hospitalière ? 
La fusion administrative et financière des hôpitaux de 

Saint-Malo, Cancale et Dinan, initiée en 2020 puis stop-
pée, a été votée par les 3 conseils de surveillance, avec 
effet au 1er janvier 2024. Les conseils municipaux de 
Saint-Malo et Cancale ont également délibéré pour vali-
der cette fusion. On a l’impression qu’il s’agit là d’une 
volonté de l’Agence Régionale de Santé de verrouiller au 
plan politique la décision de fusion qu’elle va prendre. 
Pour autant le Conseil Municipal de Dinan n’a pas été 
saisi. Pourquoi ? Risque de mettre en péril le consensus 
politique relatif obtenu après le vote de l’agglo de Saint-
Malo en juillet ? 

Toujours est-il qu’on ne comprend pas bien le montage 
juridique qui résultera de cette fusion tellement plusieurs 
notions s’entrecroisent: maintien de la personnalité morale 
à l’établissement support en l’occurrence le CH de Saint-
Malo; nouvelle entité juridique, issue de la fusion, dénom-
mée Groupement Hospitalier Rance Emeraude; siège social 
situé sur l’établissement issu de la fusion (CH de Saint-
Malo ?); siège administratif à Dinan… 

Par ailleurs (si l’on peut dire), s’agira-t-il d’une « fusion 
par absorption », formule juridique très connotée entre-
prise privée, employée dans le cas de la fusion entre les 
CH de Saint-Brieuc, Paimpol et Tréguier ? Encore une fois, 
l’information du public est aux abonnés absents ! 

Naturellement, avec nos ami.es du Monde d’Après et 
de Dinan Diver’Cité, nous maintenons la pression pour 
obtenir des informations fiables tant sur le processus de 
fusion hospitalière que sur le cheminement du projet de 
restructuration, devant le Conseil National de l’investisse-
ment en santé, lequel ne semble pas être un lit de roses.  

Toujours est-il que le flou entretenu depuis des mois 
alerte à juste raison les personnels du CH de Dinan. D’où 
le dépôt d’un préavis de grève par le syndicat FO, à 
compter du 23 décembre. 

A suivre.      DB 

 

Mineur.es étranger.es non accompagné.es 

La bataille qui vient… 
Le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine a annoncé récem-

ment, avec l’accord du maire de Dol-de-Bretagne, l’ouverture pro-
chaine d’un centre d’accueil pour mineur.es étranger.es non accom-
pagné.es (30 places). 

Aussi sec, comme il l’avait fait à propos du permis de construire 
accordé à un projet de mosquée à Saint-Malo, le chef du RN local 
s’est fendu d’un communiqué d’opposition. Pour lui, « une partie 
de [ces mineur.es est] responsable de la criminalité au quotidien. 
Les dolois n’ont pas à subir cette immigration incontrôlée véritable 
menace pour leur sécurité ». 

Si ce n’est pas du racisme à priori et pur jus, c’est quoi d’autre ? 
Voilà en tout cas, qui promet une bataille antiraciste à mener dans 
notre région.  

 


